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PARU DANS

COMMUNIQUÉ

Quels sont les enjeux et les risques liés à la 
transmission d’entreprises ?
Toute transmission d’entreprise qu’elle soit une PME, 
un cabinet d’expertise comptable ou une agence 
immobilière constitue une étape délicate et décisive aussi 
bien pour le dirigeant lui-même que pour la structure en 
tant que telle. 
Fort de mon expérience d’accompagnement des 
entreprises via mon cabinet d’expertise-comptable 
durant 25 ans et aujourd’hui comme magistrat depuis 
2008, j’ai pu constater combien les transmissions 
d’entreprises mal anticipées ou réalisées dans l’urgence 
se soldaient souvent par une mise en liquidation judiciaire 
dans les trois années qui suivaient la cession.
Le recours à un cabinet de conseil expert et spécialiste du 
secteur est essentiel.
Avec Evolutis Conseil, je propose avec toute une 
équipe experte de consultants indépendants, un 
accompagnement personnalisé et structuré, afin de 
conduire avec pragmatisme, discrétion et efficacité 
l’entreprise jusqu’à une cession optimale et pérenne.

Conseil  
et accompagnement 
des dirigeants dans la 
transmission d’entreprises

Depuis quatre années consécutives, Evolutis conseil, 
via sa filiale BVF (Belles Vues Finances) récompensée 
par la palme d’or du Palmarès du Monde du Chiffre, 
s’est imposé comme le spécialiste reconnu de la 
transmission de cabinets d’expertise comptable et de 
commissaires aux comptes et d’agences immobilières 
avec CBI Troubat.

EVOLUTIS CONSEIL

Quelle est votre méthode ?
Evolutis Conseil propose bien plus qu’une simple intermédiation car, au-delà du chiffre 
d’affaires, c’est toute une équipe et une structure performante qui est recherchée. La finalité 
de notre activité est une valorisation de l’entreprise en vue d’une cession satisfaisante pour 
toutes les parties.
Pour ce faire, nous procédons à une série d’audits des collaborateurs, de l’organisation 
digitale de l’entreprise ainsi que de l’efficacité de ses outils informatiques afin de procéder 
aux aménagements nécessaires à la valorisation de l’entité. Chaque consultant, issu de 
l’univers du chiffre a également une connaissance fine de l’ADN de chaque domaine 
d’activité afin d’être en parfaite adéquation avec leurs exigences particulières.
Ainsi, sur une période d’environ trois ans, nous facilitons pour le cédant une transmission 
aisée et pérenne de sa structure tout en assurant à l’acquéreur une reprise sereine de 
l’activité avec des clients rassurés et des collaborateurs confiants et engagés.

Votre vision spécialisée de la transmission va-t-elle s’élargir à d’autres 
secteurs ?
Notre méthode de travail, notre approche de la transmission de structure a fait ses 
preuves. Depuis la création du groupe en 1992, nous avons accompagné des milliers 
d’entrepreneurs vers la réussite de leurs projets. Nous sommes donc plus que jamais 
convaincus de la nécessité de faire bénéficier à d’autres secteurs d’activités 
cette même opportunité d’une cession valorisée et pérenne. Nous 
travaillons aujourd’hui sur le projet d’ouverture pour 2024 d’une société 
spécialisée dans la transmission des C.H.R (café, hôtellerie et restaurant) et 
restons ouverts à d’autres propositions de spécialistes reconnus dans leurs 
domaines professionnels.
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